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Etudes expérimentales

sur des constructions en béton armé
par le Professeur Camille GUIDI, ingénieur.

Traduction de M. A. PARIS, ingénieur-conseil,
professeur à l'Université de Lausanne.

(Suite.)1

Barrage.

Lorsqu'il s'agit de fermer une gorge étroite, creusée

entre des parois rocheuses, techniciens et praticiens
s'accordent à considérer le barrage arqué comme la solution
idéale. En effet, ce type d'ouvrage n'a pas les inconvénients

des barrages par gravité, dont la masse considérable

n'a d'autre but que d'assurer par son poids la stabilité
de l'ouvrage, sans qu'on soit au clair sur son régime statique

intérieur. Ni la pénétration de l'eau dans la maçonnerie,

avec les sous-pressions qui en résultent, ni les variations

de température ne peuvent provoquer la destruction
d'un barrage arqué, comme c'est souvent le cas des

ouvrages massifs. Ce fait témoigne de la supériorité des

barrages arqués.
Leur forme rationnelle permet d'y réduire la maçonnerie

au minimum, en utilisant les résistances disponibles ;

les variations de température y sont sans inconvénients,

quand la forme en est logiquement conçue, et
particulièrement quand la courbure suffit à empêcher que des

' déformations relativement graves provoquent des

solutions de continuité.
Nous ne connaissons pas toutefois, à l'heure qu'il est,

le régime intérieur exact de ces ouvrages. Certains
ingénieurs se contentent même de la solution simpliste consistant

à diviser arbitrairement le rideau voûté en anneaux,
et à supposer que la courbe de pression y coïncide avec
l'axe géométrique. La sollicitation intérieure de la voûte
diffère beaucoup, en réalité, de cette conception ; elle est
celle d'une plaque courbe, encastrée sur son contour,
sauf à la crête ; cette plaque supporte une pression
hydrostatique en même temps que des variations de température.

Mais la complexité du problème s'est opposée jus-

1 Voir Bulletin technique du 16 juillet 1927, page 180.

qu'ici à la solution satisfaisante d'une théorie vraiment
rigoureuse p

Il y a donc un grand intérêt à rechercher dans l'expérience

une sanction des méthodes de calcul forcément
approximatives auxquelles nous sommes obligés de

recourir.
Les Américains s'y sont résolus comme on sait, en

construisant en Californie une digue en arc à seule fin
d'expérience. L'auteur de ces lignes a, dans le même but,
fait édifier, dans l'enceinte de l'Exposition internationale
d'Edilité, une construction fonctionnant comme barrage
arqué ; l'étude des déformations de cet arc a permis de

conclure à la loi de répartition théorique des poussées, et
aux sollicitations effectives du barrage arqué.

La figure 7 donne une idée de cette construction. La
voûte cylindrique verticale en béton de ciment, de
16 cm. d'épai.sMur constante, a une hauteur de 5 m. ;

l'axe géométrique de sa directrice semi-circulaire
horizontale a un rayon de 269 cm. Les naissances en sont
encastrées dans deux pilastres robustes, reliés entre eux
par trois fortes traverses. Une seconde voûte, parallèle
à la première, et extérieure, s'appuie sur ces deux pilastres

; elle a 20 cm. d'épaisseur et 388 cm. de rayon.
Toutes ces pièces annexes sont fortement armées ; un
diaphragme assure en outre l'imperméabilité de la voûte
extérieure. Celle-ci se terminait en haut par une dalle

1 La loi de réparlilion des poussées peut en principe être élucidée par
décomposition du barrage voûté en deux systèmes d'éléments orthogonaux ; les
éléments verticaux, consoles, seront encastrés sur leur base ; les éléments
horizontaux, arcs, le seront à leurs deux naissances. Ceci admis, nous posons la
condition d'égalité des déformations en chaque point de croisement d'une
console et d'un arc, et conditionnons ainsi la loi de répartition cherchée ; nous
pouvons même faire alors abstraction du gonflement transversal (facteur de
Poisson). Le degré nécessaire d'exactitude demande néanmoins une quantité
telle d'éléments contigus des deux groupes, que le nombre des équations
solidaires s'oppose à une résolution pratique, même au cas où la symétrie le réduit
de moitié, ce que nous admettrons.

Nommons Q la pression hydrostatique exercée contre chaque élément,
représenté par le croisement d'une console et d'un arc. Soit X la fraction de
cette poussée que supporte la console ; l'arc en gardera Q — X pour sa part
Désignons par QL, Q2, etc., tes pressions hydrostatiques exercées sur les
éléments se superposant de haut en bas ; soient X', X*, etc., les parts correspondantes

de pression supportées par les éléments superposés de la oonsole
adjacente au plan vertical de symétrie; puis Y1, 1", etc., cedx de la seconde console ;

puis Z1, Z", etc., ceux de la troisième ; et ainsi de suite. Nommons ïj les
déplacements unitaires (par unité de force) des éléments considérés comme console,
et donnons-leur, en exposants romains, les numéros d'ordre do la console
à partir du plan de symétrie ; les déplacements 0 des mêmes éléments, pris
comme arcs, auront le numéro de l'anneau, en commençant par la crête. Soit
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